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SIX HUNDRED AND TWENTY·FOURm MEETING
Held in New York, on Thursday, 3 September 1953, at 3 p.rn.

SIX CENT VINGT.QUATRIEME SEANCE
Tenue à New-York, le jeudi 3 septembre 1953, à 15 heures.

President: Mr. F. URRUTIA (Colombia).

Present: The representatives of the following coun
tries: Chile, China, Colombia, Denmark, France,
Greece, Lebanon, Pakistan, Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdom of Great Britain and
Northern Ireland, United States of America.

Provisional agenda (S/Agenda/624)

1. Adoption of the agenda.

2. Letter dated 21 August 1953 from the represen
tatives of Afghanistan, Burma, Egypte, India, Indo
nesia, Iran, Iraq, Lebanon, Liberia, Pakistan,
Philippines, Saudi Arabia, Syria, Thailand, and
Yemen addressed to the President of the Security
Council concerning events in Morocco (S/3085).

Adoption of the agenda

1. The PRESIDENT (translated Jram French) : We
shall continue to debate on the adoption of the agenda.
2. Mr. HAMDANI (Pakistan): l wish to make
certain comments on the remarks of the representative
of Colombia [623rd lIlcrl'i"'IJ] , not in a spirit of
criticism - because his mast brilliantly conceived
speech did not, in our opinion, admit of criticism
but because there were certain points he made which
we did not understand and on which we seek clari·
fication.
3. ln the fir,t instance, I anl sure that ail the fifteen
delegations who have brought this matter before the
Security Council are grateful to the representative
of Colombia for his remarks - for instance, the
following: "We are. of course, convinced that there
is a nationalist movement in Morocco which is entitled
to our whole-hearted respect" [623rd meeting, para.
17], and, again, his statement that the decision Colombia
has taken is "not because we do not agree with them
in wishing to see ail Arab countries achieve the full
independence to which they are entitled" [623rd
meeting, para. 29].
-1. We also agree with the representative of Colombia
that the jndgmcnt of the International Court of Justice
of 27 August 1952 1 unquestionably establishes the
fact that Morocco retains its full sovereignty in domestic
n.,tters.
S. Our contention is that France has interfered in
the internai administration of Morocco, which inter
ference is iIlegal according to both the Treaty of Fez
and the judgment referred to above, and that ils

1 CdJ~ tonct'rning n'ghls of na'tondls 0/ 'hl l·lIltt"d S'a/~.J of
" ..mra in Moro«o, IlIdfI/NÇI1/ of A.UNS/ 271h. 1952: 1.CJ.
R.,orl4 1952, p. 176.

Président: ~L F. URRUTIA (Colombie).

Présents: Les représentants des pays snivants: Chili,
Chine, Colombie, Danemark. France, Grèce. Liban,
Pakistan, C nion des Républiques socialistes sovié
tiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/624)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité,
le 21 août 1953, par les représentants de l'Afgha
nistan, de l'Arabie saoudite, de la Birmanie, de
l'Egypte. de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de
l'Iran, du Liban, du Libéria, du Pakistan. des Phi
lippines, de la Syrie, de la Thailande et du Yémen,
concernant les événements du Maroc (S/3085).

Adoption de l'ordre du jour

1. Le PRESIDENT: Nous poursuivons la disClls
shall continue the debate on the adoption of the agenda.
2. ~l. HAMDANI (Pakistan) (traduit de l'anglais):
Je voudrais formuler quelques observations sur la
déclaration du représentant de la Colombie [623ème
séance], non pas dans un esprit de critique - car, à
mon avis, son très brillant discours ne prêtait pas à
critique - mais parce que nous n'avons pas compris
certains de ses arguments et que nous aimerions avoir
des éclaircissements à leur sujet.
3. En premier lieu, je suis certain que les quinze
délégations qui ont porté la question devant le Conseil
de sécurité savent gré au représentant de la Colombie
d'avoir dit, par exemple: "Evidemment, nous som
mes convaincus qu'il existe au Maroc un mouvement
nationaliste qui a droit à tout notre respect" [623ème
séance, par. 17]; ou encore: "Si nous [1a délégation
de la Colombie] allons voter contre l'inscription à
l'ordre du jour, ce n'est pas parce que nous ne
comprenons pas qu'ils aspirent à voir tous les pays
arabes obtenir la complète indépendance à laquelle
ils peuvent avoir droit ... " [623ème séance, par. 29].
4. Kous sommes également d'accord avec le repré
sentant de la Colombie lorsqu'il déclare que l'arrêt
rendu le 27 août 1952 par la Cour internationale de
Justice établit sans équivoque que le ~faroc conserve
sa pleine souveraineté intérieure '.
S. Ce que nous soutenons, c'est que la France s'est
ingérée dans l'administration interne du Maroc, que
cette ingérence est illégale tant au regard du Traité
de Fez que de l'arrét que je viens de mentionner, et

1 Affairc" ,.t'1otit'," a..... drmls dn rusorti.JJollls du Elals-Unu
"A..iriqu. ou .Ilarae, Arr,' du 27 ooû' 1952: C.U., R.cwil
1952, p. 176.



intervention in the internai affairs of Morocco is a
threat to international peace and security. We wish
this item to be included in the agenda of the Security
Council in order to prove our contention and we are
therefore surprised to know that the representative
of Colombia will vote against its inclusion.

6. The representative of Colombia referred ta resolu
tion 612 (VII) of the General Assembly, which
"expresses the confidence that, in pursuance of its
proclaimed policies, the Government of France will
endeavour to further the fundamental liberties of the
people of Morocco, in conformity with the purposes
and principles of the Charter" and it "expresses the
hope that the parties will continue negotiations on an
urgent basis towards developing the free political
institutions of the people of Morocco".

7. Il is not claimed by us that this resolution has
abrogated the Treaty of Fez of 1912, which the repre
sentative of Colombia asserts is our contention. What
we feel is that to sponsor an unprincipled civil servant
like El Glaoui - as is clear from the description of
him in the book from which we quoted in our first
intervention [619th meeting] - against the wishes of
the nine million people of Morocco, as represented
by the Istiqlal, is certainly going against the spirit and
the letter of the General Assembly resolution, and we
are sure that the representative of Colombia would
have agreed with us had he been really anxious to find
out the true facts by voting for the inclusion of the
item in the agenda.

8. 50 far as reference to the Treaty of Fez is con
cerned, the Treaty of Fez admittedly restricts the
conduct of the external affairs of Morocco, but not
of its internai affairs, as the representative of Colombia
also admits. The matter now before the Security
Council relates to what happened inside Morocco and
not outside, and the fact that France is involved in
the internaI troubles of Morocco does not make consi
deration of its troubles an external matter. In any
case, it is wrong to say that the internai troubles
of Morocco, created by France, are within the domestic
jurisdiction of France and that, therefore, Article 2,
paragraph 7, of the United Nations Charter is applic
able. In our view, Article 2, paragraph 7, is not
applicable for this very reason, namely, that the
subject concerns internaI happenings in Morocco
fomented by another State which is a Member of the
United Nations.

9. The representative of Colombia has also drawn
attention to the efforts in Morocco ta enlist the support
of foreign governments in ~902 and 1904, when France,
Italy, the United Kingdom and Gennany, instead of
helping Morocco, took advantage of its weakness in
arder to promote their own interests. Il does credit
to Morocco that it still has faith in foreign Powers,
believing that they will do justice ta i~s cause, and
it is with this in mind that we, the fifteen countries,
friends of Morocco, have brought the cause of Morocco
before this august body. By his statement, the repre
sentative of Colombia implies that he lacks the faith
which Morocco and the fifteen countries have shawn
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que l'intervention de la France dans les affaires inté·
rieures du Maroc constitue une menace pour la paix
et la sécurité internationales. Nous désirons que la
question soit portée à l'ordre du jour du Conseil de
sécurité pour que nous puissions faire la preuve de
notre assertion; c'est pourquoi nous sommes 'Surpris
d'apprendre que le représentant de la Colombie entend
voter contre cette inscription.
6. Le représentant de la Colombie a cité la résolution
612 (VII), dans laquelle l'Assemblée générale "expri
me sa confiance que, conformément à sa politique
déclarée, le Gouvernement français s'efforcera de
favoriser les libertés fondamentales du peuple maro
cain, conformément aux buts et aux principes de la
Charte" et "exprime l'espoir que les parties poursui
vront sans retard leurs négociations en vue de déve·
lopper . les ;\bres institutions politiques du peuple
marocaIn ...
7. Nous ne prétendons pas que cetie résolution ait
abrogé le Traité de Fez de 1912, thèse que nous
prète le représentant de la Colombie. Nous estimons
simplement que le fait d'encourager un fonctionnaire
dénué de principes comme le Glaoui - comme cela
ressort nettement de la description qui en est donnée
dans l'ouvrage que nous avons cité au cours de notre
première intervention [619ème séance] - contre les
vœux des 9 millions de Marocains représentés par
l'Istiqlal, est incontestablement contraire à l'esprit et
à la lettre de la résolution de l'Assemblée générale,
et je suis convaincu que le représentant de la Colombie
aurait été d'accord avec nous s'il avait vraiment voulu
établir la vérité et s'il avait, pour ce faire, opté pour
l'inscription de cette question à l'ordre du jour.
8. Pour ce qui est du Traité de Fez, nous recon
naissons qu'il impose au Maroc des restrictions quant
à la conduite de ses affaires extérieures, mais tel
n'est pas le cas pour ses affaires intérieures, comme
le reconnait également le représentant de la Colombie.
L'affaire dont le Conseil de sécurité est actuellement
saisi " trait à des événements qui se sont produits à
l'intérieur du Maroc et non à l'extérieur, et le fait
que la France soit impliquée dans les troubles inté·
rieurs du Maroc n'a pas pour conséquence de donner
à l'examen de ces troubles le caractère d'une affaire
extérieure. II est en tout cas inexact de dire que les
troubles intérieurs du Maroc, qui ont été provcqués
par la France, relèvent de la compétence nationale
de celle-ci, et que, par conséquent, il y a lieu d'appli
quer le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte des
Nations Unies. ,\ notre avis, ledit paragraphe 7 de
l'Article 2 n'est pas applicable pour la bonne raison
que l'affaire a trait à des événements intérieurs qui
ont été fomentés au Maroc par un autre Etat, Membre
de l'Organisation des Nations Unies.
9. Le représentant de la Colombie a également appelé
notre attention sur les efforts que le Maroc a déployés
l?oUr s'assurer l'appui de certains gouvernements
etrangers, en 1902 et 1904. et il a rappelé qu'à cette
époque la France. l'Italie, le Royaume-Uni et l'Alle·
m~gne, au lieu d'aider le Maroc, ont profité de sa
fathlesse pour servir leurs propres intérêts. C'est tout
à l'honnenr du Maroc qu'il fasse encore crédit à des
Puissances étrangères, en espérant qu'elles lui rendront
justice; c'est précisément pourquoi nos quinze pays,
amis du Maroc, ont porté sa cause devant cetie augusW
assembl~e. Dans sa déclaration, le représentant de ~
ColombIe laisse entendre qu'il ne partage pas, à l'égard



in certain big Powers, yet, he has decided ta support
their attitude in the matter.

10. The PRESIDENT (translated trom Frew:h):
If no other memhers wish ta take the floor, 1 would
ask your pennission ta say a few words in reply ta
the representative of Pakistan.

Il. 1 should Iike first of ail ta thank him for the
way in which he referred ta my speech. There is
nothing pleasanter than ta he able ta discuss legal
questions in the magnanimous manner of the repre
sentative of Pakistan. That is why 1 can simply say
that his speech clear1y shows the point upon which
we disagree.
12. In his speech the Pakistan representative said
that the question under discussion here concerns the
domestic affairs of Morocco, and that we have never
discussed its external affairs.

13. That is the point upon which we disagree slightly.
1 am under impression that the representative of
Pakistan understood our point of view in so far as
we maintained that there was no reference ta matters
within the domestic jurisdiction of France and he
concluded from that that the question before us might
be discussed hecause it did not refer ta a domestic
affair of the French Government. We, however, go
further: we agree with the Pakistan representative
that the question is clearly one within the domestic
jurisdiction of Morocco, and so we are not entitled to
discuss it here. 1 am therefore entirely in agreement
with the Pakistan representative in admitting that
the question refers ta the domestic affairs of Morocco,
and that is why 1 venture ta think that Article 2,
paragraph 7, of the Charter is relevant here.

14. A Iittle further on in his speech the Pakistan
representative told us that we were dealing with

1 questions within the domestic jurisdiction of Morocco.
1 agree with him, but in that connexion we hold
precisely the view that we should never intervene
in affairs within the domestic jurisdiction of any
country, even a protectorate. We have said, not that
the matter lay within the domestic jurisdiction of
France, but that it was related to the domestic

\ jurisdiction of Morocco.

15. 1 wanted to make this explanation ta show the
~ Pakistan representative where we disagree, which is
~ precisely upon this interpretation, and to tell him
~ once again that it is this procedural question and
.~ our reluctance ta give way on Article 2, paragraph 7,
à which have obliged us ta vote against inclusion of

the item in the agenda.
~

tI 16. Mr. HAMDANI (Pakistan): There is only one
(1 point of clarification which 1 should Iike ta make.

;;' 17. The question of internaI and external affairs of
li Morocco arose from the interpretation of the Treaty
1; of Fez, and it is in that context that 1 observed that
~ the question did not concern the domestic affairs of
.~' France and therefore it was not within the domestic
'f jurisdiction of France. It is because of the fact that
tIl France has interfered in the internaI affairs of Morocco
~ that it is a threat ta international peaoe and security.
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de certaines grandes Puissances, la confiance dont
le :Ifaroc et les quinze pays font preuve; et pourtant,
le représentant de la Colombie a décidé d'appuyer
la thèse de ces grandes Puissances.
10. Le PRESIDEXT: Si aucun autre membre du
Conseil ne désire prendre la parole, je voudrais que
vous me permettiez de dire quelques mots pour
répondre au représentant du Pakistan.
11. Je dois avant tout remercier ce dernier des termes
dans lesquels il a fait mention de mon intervention. Rien
n'est plus agréable que de pouvoir discuter de questions
juridiques avec l'élévation d'esprit qui a animé le repré
sentant du Pakistan. C'est la raison pour laquelle je
peux me borner à dire qu'au fond son intervention
montre en quoi nous sommes en désaccord.
12. Au cours de son intervention, le représentant
du Pakistan a dit que ce dont nous discutons ici, c'est
des affaires intérieures du Maroc, que nous n'avions
jamais discuté de ses affaires extérieures.

13. C'est bien le point sur lequel nous sommes un
peu en désaccord. J'ai l'impression que le repré
sentant du Pakistan a compris que nous défendions le
point de vue suivant lequel il ne s'agirait pas des
affaires intérieures de la France et il en a déduit que
la question proposée pouvait être discutée, puisque
ce n'est pas une question d'ordre intérieur relevant
du Gouvernement français. ]\Iais c'est que nous allons
plus loin: nous sommes d'accord avec le représentant
du Pakistan pour dire qu'il s'agit nettement d'une
question intérieure concernant le Maroc; par consé
quent, nous ne sommes pas autorisés à en discuter ici.
Je suis donc complètement d'accord avec le repré
sentant du Pakistan pour reconnaître qu'il s'agit des
affaires intérieures du :lIaroc et c'est pour cela même
que je pense que l'Article 2. paragraphe 7, est appli
cable.

14. Au cours de son intervention, le représentant
du Pakistan nous a dit également qu'il s'agissait de
Questions relevant de la juridiction interne du Maroc.
Je suis d'accord avec lui, mais à cet égard notre point
de vue est précisément que nous ne devons jamais
intervenir dans des affaires qui relèvent de la juri
diction intérieure d'un pays. fût-il un pays protégé.
~ous avons dit qu'il s'agissait non d'une question de
juridiction intérieure de la France, mais d'une affaire
touchant à la juridiction intérieure du Maroc.

15. J'ai voulu donner cette explication pour montrer
au représentant du Pakistan en quoi nous sommes en
désaccord. c'est-à-dire en ce qui concerne cette inter
prétation-là, et pour lui répéter encore une fois que
c'est cette question de procédure et l'inquiétude que
nous éprouvons à céder lorsque l'application de l'Ar
ticle 2. paragraphe 7. est en jeu. qui nous obligent
de voter contre l'inscription.

16. M. HA:llDA!\! (Pakistan) (traduit de ran
glais): Je n'ai qu'une précision à apporter.

17. La question des affaires intérieures et extérieures
du :llaroc s'est posée à propos de l'interprétation du
Traité de Fez et c'est à cette occasion que j'ai fait
observer qu'il ne s'agit pas. en l'occurrence, d'une
affaire intérieure de la France et que cette question
ne relève pas, par conséquent, de la compétence
nationale de la France. C'est parce que la France est
intervenue dans les affaires intérieures du ~Iaroc



It is to that point that l drew the attention of the
representative of Colombia.

18. The PRESIDENT (translated fram French):
As there are no more speakers on the list, l think we
might now proœed to vote. If members of the Cou,:,cil
agree, 1 think we should fi~st of aH vote on the qu.estlOn
of inviting the thirteen Member States who w'sh. to
participate in our debates, and then on the quest~on

of including the item in our agenda. 1 should hke
to know if Council members agree to that procedure.

19. Mr. Charles MALIK (Lebanon): Sinoe it was
l, in behalf of my delegation, who first moved the
request to invite the thirteen delegations to make
statements before us here, l should like, with the
President's permission, ta supplement what l said
before with one or two observations about that parti
cular point.
20. What l should like to bring to the attention of
the President and to the attention of the members
of the Council i'S the fact that these thirteen repre
sentatives feel about this question as deeply as the
representative of Pakistan and l feel, and l think it
is right for the Council to give them or 'Sorne of them
a chance to explain themselves. Rad the representative
of Pakistan and 1 been sure that this matter would be
included in our agenda and would be taken up in the
ordinary manner in which 'similar controversial items
have been taken up in the past by the Council, regard
less of whether the Council could come to a decision
on it, obviously we would not have thought of pressing
the question of asking these representatives to come
and address us.
21. Unless those members who have already spoken
and have declared in advance how they will vote have
been persuaded by our argumentation during the past
few days to change their minds, it appears that the item
before us will not be included in the agenda. That
being so, it is only fair to ask representatives of these
other delegations to appear before the Council and
present their statements on the matter.

22. 1 would assure the Council that there were many
othe1' arguments which we wished to submit, but, for
reasons of propriety and because of the limitation of
time, we did not expound our views in fuH.

23. For al! these reasons, it does seem to me that it
would be very courteous of the Council to give at
least sorne of these delegations an opportunity - even
though it might be a limited opportunity - to speak.
The request was made in the name of thirteen Member
States. The Council is, of course, free to consider
the request in any way it wishes. It could, for example,
decide to ask the delegat,jons in question to choose
two, three or four persons to represent them, and
to come before the Council and give short statements.
There are ways and means of overcoming any objec
tions that might arise as regards the possibility of
repetition, of endlessly prolonging our debates or of
complicating matters. It is quite passible for the Council
to overcome aH those objections and ta ask a few
representatives of these delegations ta speak to us.
1 think they would appreciate that very much and
would be most willing ta confine themselves to the
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'.qu'eHe menace la paix et la sécurité internationales,
C'est sur ce point que j'avais appelé l'attention du
représentant de la Colombie.
18. Le PRESIDENT: Puisqu'il n'y a plus d'orateurs
inscrits, je crois que nous pouvons passer au vote.
Si les membres du Conseil sont d'accord, il me semble
que nous devrions d'abord mettre aux voix l'invitation
à adresser aux treize Etats Membres qui désirent
participer à nos débats, pour passer ensuite au vote
sur la question de l'inscription de ce point à l'ordre
du jour. J'aimerais savoir si les membres du Conseil
sont d'avis de procéder de la sorte.
19. M. Charles MALIK (Liban) (traduit de fan
glais): Puisque c'est moi qui, au nom de ma délé
gation, ai présenté la motion tendant à inviter les
treize délégations à exposer leurs vues au Conseil, je
voudrais, avec votre permission, Monsieur le Président)
compléter par une ou deux observations ce que j'ai
dit auparavant sur ce point.
20. Je voudrais appeler l'attention du Président et
ceHe des membres du Conseil sur le fait que cette
question préoccupe ces treize délégations aussi vive
ment que le représentant du Pakistan ou moi-même,
et je pense qu'il serait juste que le Conseil leur donne
à tous, ou à certains d'entre eux, l'occasion de se faire
entendre. Si le représentant du Pakistan et moi-même
avions été sûrs que le Conseil inscrirait cette question
à son ordre du jour et l'examinerait normalement
comme il l'a fait pour d'autres questions litigieuses
dans le passé, sans s'inquiéter de savoir s'il pourrait
aboutir à une décision par la suite, nous n'aurions
jamais eu l'idée d'insister pour que ces Membres de
l'Organisation des Nations Unies viennent exposer
leurs vues devant le Conseil.
21. A moins que les représentants qui ont déjà pris
la parole et annoncé dans quel sens ils aHaient voter
n'aient été amenés à changer d'avis par nos arguments
des derniers jours, il semble bien que la question
dont nous sommes saisis ne sera pas inscrite à l'ordre
du jour. Cela étant, il ne serait qu'équitable de
demander à des représentants de ces autres délé
gations de venir exposer au Conseil leurs vues sur
cette question.

22. Je puis assurer le Conseil que nous avions de
nombreux autres arguments à lui présenter mais,
pour des raisons de convenance et faute de temps,
nous nous sommes abstenus d'exposer pleinement nos
vues.

23. Pour toutes ces raisons, il me semble que le
Conseil agirait courtoisement en donnant, tout au
moins à certaines de ces délégations, une occasion,
même limitée, de prendre la parole. La demande a été
présentée au nom de treize Etats Membres. Bien
entendu, le Conseil est libre de traiter cette demande
de la façon qU'i! jue;era utile. Tl pourrait. par exemple,
décider de demander aux délégations intéressées de
choisir deux, trois ou quatre- personnes pour les
représenter et pour faire de brefs exposés devant
le Conseil. Il y a plusieurs moyens de parer aUX
objections qu'on pourrait faire en invoquant le risque
de répétitions éventuelles, ou celui de prolonger indé·
finiment les débats ou de compliquer les choses. I.e
Conseil pourrait parfaitement éviter tous ces incon
vénients et demander à quelques représentants ~e
ces délégations d'exposer leurs vues. Je crois qu'ds
seraient très sensibles à ce geste et se montreraient



matter at issue and not to repeat what the represen
tative of Pakistan and 1 have already said.

24. Rence, it does seem ta me that what 1 have
suggested would constitute a wise decision in the
circumstances and would he conducive ta good feelings
ail round. 1 am certain 1 speak for the thirteen dele
gations when 1 say that they would most willingly
comply with any wish expressed by the Council that
they should Iimit their statements, from the point of
view of either time or substance. 1 would therefore
hope that the Council might act favourably on the
request and ask at least sorne of these delegations to
appear before us and speak.
25. The PRESIDENT (tmnslated from French):
If no other member of the Council wishes ta speak,
we will put the question ta the vote.
26. 1 would therefore ask the Council ta vote on the
letter of 25 August 1953 [S/3088] in which the repre
sentatives of Afghanistan, Burma, Egypt, Indonesia,
Iran, Iraq, Liberia, the Philippines, Saudi Arabia,
Syria, Thailand and Yemen request participation in
the discussion of the inscription on the agenda of
the Security Council of the item referred ta in their
letter of 21 August 1953.

27. May 1 remind you that, under Article Z7 of the
Charter, decisions of the Security Council on proce
duraI matters are ta be made by an affirmative vote
of seven memhers?
28. 1 cali upon the Lebanese representative ta spealc
on a point of order.
29. Mr. Charles MALIK (Lehanon): In my last
statement, 1 sug-g-ested that the Council might vote

! on a motion which would constitute a modification of
t the request contained in the document which the Pre
, sident has just read out. The motion might he form-

ulated in the following- way: that the Security Council
requests the thirteen delegations ta elect two represen
tatives who would brieflv address the Council on the
point at issue. .

[,1 30. As 1 have said, 5uch ~ motion would constitute
an amendment ta the text just read out bv the Presi

I! dent. If that amendment were adopted, it would he
li! unnecessary ta put the request of the thirteen dele
Il! /rations ta the vote. Tf it were not adopted, the request
lt would be put ta the vote.

31. The PRESIDENT (Iranslalcd fram Fr/!1l("h):
1 do not think that the Lebanese representative's

~ proposaI is an amendment. 1 think that it is the original
Ill! oroposaI. and that the proposaI 1 have just made
~. is the one which could he said ta g-o rather far.
~ 32. 1 had understood that Mr. Malik was proposing
Iar;" that the Council should vote on the invitation as it
(iiU, \Vas referred ta in this letler: but he has just suggested
I.~ a different form of words. Since the proposaI which
ij~ the Lebanese representath'e has iust made is actually

M!. the only proposaI submitted by a memher of the
~~ Council, it should in mv opinion he put ta the vote
~'immediately. 1 would simoly request ~I r. Malik ta

qutlbe kind enough ta repeat his suggestion very slowly,
~so that we can understand it thoroughly.
If:33. Mr. Charles MALIK (Lebanon): The only
lIJ!'reason why 1 suggested .. modification of the original
~request \Vas that memhers of the Council - with the
Je~exception, 1 believe, of the representatives of the United
~,;
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parfaitement disposés à s'en tenir strictement à l'affaire
en question et à éviter de répéter ce que le représen
tant du Pakistan et moi-même avons déjà dit.
24. Par conséquent, il me semble que la décision
que je propose serait opportune en la circonstance et
de nature à créer un climat favorable. Je suis certain
d'exprimer les sentiments des treize délégations en
disant qu'elles accéderaient très volontiers au vœu
du Conseil si celui-ci entendait limiter leur temps de
parole ou la teneur de leurs déclarations. T'ose donc
espérer que le Conseil voudra bien accuëillir cette
demande avec faveur et inviter certaines de ces délé
gations, tout au moins, à lui faire part de leur opinion.

25. Le PRESIDENT: Si aucun autre membre du
Conseil ne demande la parole, nous allons décider
de cette question par un vote.
26. Je demanderai donc au Conseil de se prononcer
sur la lettre [S/3088], en date du 25 août 1953, par
laquelle les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie
saoudite, de la Birmanie, de l'Egypte, de l'Inde, de
l'Indonésie, de J'Iralc. de l'Iran, du Libéria. des Phi
lippines, de la Syrie, de la Thaïlande et du Yémen
demandent à prendre part au débat relatif à l'inscrip
tion à l'ordre du jour du Conseil de sécurité de la
question mentionnée dans leur lettre du 21 août 1953.
27. Je rappelle qu'aux termes de l'Article 27 de la
Charte. les décisions du Conseil de sécurité sur des
questions de procédure sont prises par un vote affir
matif de sept membres.
28. Je donne la parole au représentant du Liban pour
une motion d'ordre.
29. ~r. Charles MALIK (Liban) (traduit de l'an
glais): J'avais proposé, dans ma dernière intervention,
que le Conseil mette aux voix une motion qui consti
tuerait une version nouvelle de la requête contenue
dans le document dont le Président vient de donner
lecture. La motion pourrait être formulée en ces
termes: le Conseil de sécurité invite les treize délé
g-ations à élire deux représentants qui feraient un
bref exposé sur la question.
30. Ainsi que je l'ai dit, cette motion constituerait
un amendement au texte dont le Président vient de
donner lecture. Si l'amendement était adopté, cela nous
dispenserait de mettre aux voix la requête des treize
délégations. Celle-ci ne donnerait lieu à un vote que
si l'amendement était rejeté.
31. Le PRESIDENT: Je ne crois pas que la pro
position du représentant du Lihan constitue un amen
dement. Je pense qu'elle serait plutôt la proposition
originale et l'on pourrait dire que c'est la proposition
que je viens de faire qui allait le plus loin.
32. J'avais compris que ~!. ~Ialik proposait que l'on
se prononce sur l'invitation telle qu'elle était men
tionnée dans cette lettre, mais il vient de suggérer
une forme différente. Au fond, la proposition que
vient de faire le représentant du Liban est la seule
qui ait été présentée par un membre du Conseil. TI
convient donc, à mon sens, de la mettre aux voix
dès maintenant. Je demanderai simplement à ~[. ~Ialik

de bien vouloir nous en répéter très lentement les
termes afin de nous permettre de bien la comprendre.
33. ~I. Charles ~!.-\LIK (Liban) (traduit de raft
glais): Je n'ai proposé de modifier la requête initiale
que parce que les membres du Conseil, il l'exception,
si je ne me trompe, des représentants de la Chine et



Kingdom and China - had, on the whole, been quite
silent about the request. l do not remember that any
representative, other than the two l have named, has
spoken on the matter, one way or the other. When
l am faced with such a strange silence on the part of
members of the Council, l always expect the worst.
l therefore thought l would try ta see if l could nat
convince them ta accept a modification which made
the request milder.
34. l should like, however, ta ask the President ta
put the two motions ta the vote. If there is any
procedural objection ta such a request, l think the
matter can be easily arranged. l can move one motion,
and the representative of Pakistan -or even the repre
sentative of Greece - can move the other, just so that
the Council may come ta a decision. l hope the
procedural difficulty will not be insunnountable.

35. l suggest that the more far-reaching proposai,
the request of the thirteen Member States, be put
ta the vote first. If that is accepted, obviously l shall
be satisfied. If that is not accepted, then my proposaI
- that the Security Council should request the thirteen
delegations ta choose two from among themselves ta
address tlus Council briefly on the question - could
be put to the vote. l hope that the members of the
Council who do not vote for the first proposaI will be
more lenient in the second vote, and at lea:st allow two
representatives ta address the Counci!.

36. The PRESIDENT (translatcd fram French):
Procedural questions will certainly not constitute an
obstacle. As a matter of arder and ta ensure that
we make no mistake, l 'Suggest that the first proposaI,
for the invitation of the thirteen Member States,
should be considered as a proposai by Pakistan, as
the Lebanese representative has suggested.

37. l shall accordingly put this first proposaI ta the
vote. l shall then ask the Council ta vote on the
amended Lebanese proposaI which Mr. Malik has
just read.
38. Mr. HAMDANI (Pakistan): l formally move
that the thirteen delegations submitting the request be
invited ta appear before the Security Council ta explain
their case.
39. The PRESIDENT (translated fram French):
l shall now put to the vote the proposaI just submitted
by the Pakistan representative that an invitation be
extended ta the thirteen Member States.

A vote was takcn by show of hands.
In favaur: Chile, Lebanon, Pakistan, Union of Soviet

Socialist Republics.
Against: Colombia, Denmark, France, United King

dom of Great Britain and Northern Ireland, United
States of America.

Abstaining: China, Greece.
The res,tit of the vote was 4 in favaur, 5 against,

with 2 abstewtions.
The proposai was nat adopted, having faiJed ta

obtain the affirmative vote of scven members.
40. The PRESIDENT (translated from French):
l shall put ta the vote the Lebanese proposaI under
which, if l have rightly understood it, the Security
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du Royaume-Uni, n'ont rien dit au sujet de la re
quête. Je ne me souviens pas qu'un représentant, à
l'exception de ceux que je viens de mentionner, ait
abordé la question, d'une maniêre ou d'une autre. Lors
que les membres du Conseil gardent un silence aussi
étrange, je crains toujours le pire. C'est pourquoi
l'idée m'est venue d'essayer de les persuader d'accepter
une version nouvelle et atténuée de la requête.

34. Néanmoins, je demanderai au Président de bien
vouloir mettre les deux motions aux voix. Si ma
demande soulève des objections de procédure, je pense
qu'elles seront faciles à lever. Je puis présenter l'une
des motions et le représentant du Pakistan - ou même
le représentant de la Grèce - pourrait soumettre l'autre,
et ainsi le Conseil pourra se prononcer. Les diffi
cultés de procédure ne devraient pas être insurmon
tables.
35. Je 'Suggère que la proposition qui va le plus
loin, c'est-à-dire la requête des treize Etats Membres,
soit mise aux voix la premiêre. Si elle était agréée,
il va sans dire que j'aurais pleine satisfaction. Si elle
ne l'était pas, le Président pourrait alors mettre aux
voix ma proposition tendant à ce que le Conseil de
sécurité demande aux treize délégations de dêsigner
deux d'entre elles qui lui exposeraient brièvement
leurs vues. J'espêre que les membres du Conseil qui
n'auront pas voté pour la première proposition se
montreront moins inflexibles dans le second vote et
qu'ils permettront au moins à deux représentants de
prendre la parole dans cette enceinte.
36. Le PRESIDENT: Certes, les questions de pro
cédure ne constitueront pas un obstacle. Toutefois,
pour procéder avec ordre et afin que nous ne com
mettions aucune erreur, je suggêre que la première
proposition - c'est-à-dire celle qui tend à inviter les
treize Etats Membres - figure, ainsi que l'a proposé
le représentant du Liban, en tant que proposition du
Pakistan.
37. Je vais donc mettre cette première proposition
aux voix. Ensuite, j'inviterai le Conseil à se prononcer
sur la proposition modifiée du Liban, telle que M.
Malik en a donné lecture.
38. M. HAMDANI (Pakistan) (traduit de fa...
glais) : Je propose formellement au Conseil de sécurité
d'inviter les treize délégations qui ont demandé à
être entendues à lui exposer leurs vues.
39. Le PRESIDENT: Je mets aux voix la prop<r
sition qui vient d'être soumise par le représentant
du Pakistan et qui tend à inviter les treize Etats
Membres.

Il est procédé au .'ote à main levée.
Votent pOlrr: Chili, Liban, Pakistan, Union des

Républiques socialistes soviétiques.
Votent contre: Colombie. Danemark, France,

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Chine, Grèce.
Il y a 4 voix pour, 5 voix contre ct 2 abstentions.

N'ayant pas obtenir le vote affirmatif de sept _
hres, la, proposition n'est pas adoptée.

4?: Le P~ESIDENT: Je mets aux voix la proJ!O"
sltlOn .du LIban aux termes de laquelle, si je l'ai bIen
compnse, le Conseil de sécurité inviterait les treize

6

JIIII



Council would invite the thirteen Member States to
appoint two representatives ta make a short statement
before the Council.
41. The representative of Greece has the Boar on a
point of arder.
42. Mr. KYROU (Greece): l wonder whether it
would not be preferable to change the wording, and
ta state that the Security Council would agree to listen
to the representatives if they so requested.

43. Mr. Charles MALIK (Lebanon): If this new
wording would inspire Mr. Kyrou to vote for it, l
certainly would agree to it.

44. The PRESIDENT (translated from French):
l put to the vote the Lebanese proposai, as amended
by the Greek representative with the consent of the
Lebanese representative.

A vote was taken by show of hands.
In favour: Chile, Greece, Lebanon, Pakistan, Union

of Soviet Socialist Republics.
Against: Colombia, Denmark, France, United King

dom of Great Britain and Northern Ireland, United
States of America.

Abstaining: China.
The result of the vote was 5 in favour, 5 against,

with 1 abstention.
The proposai was not adopted, having failed ta obtain

the affirmative vote of seven members.
45. The PRESIDENT (trans/ated fram French):
l put to the vote the adoption of the agenda.

A vote was taken by show of hands.
In favour: Chile, China, Lebanon, Pakistan, Union

of Soviet Socialist Republics.
Against: Colombia, Denmark, France, United King

dom of Great Britain and Northern Ireland, United
States of America.

A bstaining: Greece.
The result of the vote was 5 in favour, 5 againlSt,

with 1 abstention.
The proposai was not adopted, having fai/ed ta obtain

the affirmative vote of seven members.
46. The PRESIDENT (translated fram French):
The Danish representative has asked to speak to explain
his vote. If other members of the Council also wish to
explain their votes, will they please let me kno\\'?

47. Mr. BORBERG (Denmark): May l explain first
why l voted against the adoption of the agenda. After
a thorough exanùnation of all the essential factors
involved in the situation in Morocco, the Danish
Government has concluded that the present situation
there cannot be said ta represent .. danger to the
maintenance of international peace and security and
that the Security Council must be considered in
competent to undertake an investigation of that
situation.
48. l t was for these reasons, and certainly not out
of Jack of respect for the thirteen representatives
concerned, that l Iikewise voted against the proposai
ta h~ them or some of them. l was attentive ta the
fact that any of these countries, or ail of them, will
he free to try ta induce the General Assembly to
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Etats Membres à désigner deux représentants qui
feraient, devant lui, un bref exposé.

41. La parole est au représentant de la Grèce pour
une motion d'ordre.
42. M. KYROU (Grèce) (traduit de fanglais): Je
me demande s'il ne conviendrait pas de modifier le
libellé de cette proposition, et de dire que le Conseil
de sécuritè accepterait d'entendre ces représentants
s'ils en font la demande.
43. NI. Charles MALIK (Liban) (traduit de ra1l
glais): Si cette nouvelle rédaction peut éveiller les
bons sentiments de "I. Kyrou et l'inciter à voter en
faveur de ma proposition, je l'approuverai très certai
nement.
44. Le PRESIDENT: Je mets aux voix la propo
sition du Liban, telle qu'elle vient d'être modifiée par
le représentant de la Grèce, avec l'assentiment du
représentant du Liban.

Il est procédé au vote à main levJe.
Votent paur: Chili, Grèce, Liban, Pakistan, Union

des Républiques socialistes soviétiques.
Votent cantre: Colombie, Danemark, France, Rovau

me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Etats-Unis d'Amérique.

S'abstieflt: la Chine.
Il y a 5 voix pmlr, 5 voix cantre et une abstC1ltion.

N'ayant pas obtellll le vote affirmatif de sept mem
bres, la propositim. n'est pas adopté<'.
45. Le PRESIDENT: Je mets aux voix l'adoption
de l'ordre du jour.

Il est procédé au vote cl main levée.
f 'otent pOl/r: Chili. Chine, Liban, Pakistan, Union

des Républiques socialistes soviétiques.
Votrnt contre: Colombie, Danemark. France, Royau

me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Etats-Unis d'Amérique.

S'abstient: la Grèce.
Il y a 5 vaix pour, 5 voix cantre et une abstention.

N'ayant pas obtenu le vote affirmatif de sept mem
bres, l'ardre du jour n'est pas adopté.
46. Le PRESIDENT: Le représentant du Danemark
a demandé la parole pour une explication de vote.
Si d'autres membres du Conseil désirent également
e.xpliquer leur vote, je leur demanderai de me le faire
savoir.
47. M. BORBERG (Danemark) (traduit de l'an
glais) : Je voudrais d'abord expliquer pourquoi j'ai
voté contre l'adoption de l'ordre du jour. Un examen
approfondi de tous les facteurs essentiels de la situation
au ~laroc a amené le Gouvernement danois à con
clure que cette situation ne peut être considérée comme
dangereuse pour le maintien de la paix et de la sécurité
internationales et que le Conseil de sécurité doit être
jugé incompétent pour enquêter sur cette situation.

-18. C'est pour ces raisons, et nullement par un man
que de déférence à l'égard des treize représentants
intéressés. que j'ai également voté contre la proposi
tion tendant à les entendre ou à entendre qudques-uns
d'entre eux. J'ai pris en considération le fait que ces
pays, ou l'un quelconque d'entre eux, auront toute



have the situation discussed during its eighth session.
But that question can be settled by the As'Sembly only,
not by the Security Council.

49. Mr. WADSWORTH (United States of Ame
rica): l should like ta make a brief explanation of
vote, not on the question of the agenda, since
the explanation of that ,,"as made by the head
of my delegation at a previous meeting [620th n<eeting] ,
but on the two motions of the representatives of Pa
kistan and Lebanon relating ta the request of the
thirteen delegations, or two representing those thirteen,
ta appear before the Council under what we conceive
ta be a question of rule 37 of the provi'sional rules
of procedure.
50. In the opinion of my delegation, rule 37 never
contemplated the participation of non-members in the
Security Council's consideration of its own procedure.
We believe that the effective and orderly discharge of
the Council's responsibilities requires such an interpre
tation, which is quite apart from a question of a
substantive matter. We regret, therefore, that we have
not found it passible ta support the motion ta invite
the representatives of governments that are not mem
bers of the Council ta discuss the adoption of its agenda.

51. l may say - and l believe that l shall be in full
harmony with the feeling of ail the representatives
present - that the group of thirteen has been most
ably represented here by the representatives of Lebanon
and Pakistan. Their interventions, we feel sure, have
fully reflected the views of their colleagues.
52. Mr. HAMDANI (Pakistan): It is not necessary
for me to explain my vote, as l have already done
'sa in my four previous interventions. l wish to state
a few words in reference ta a point raised by the
representative of Colombia.

53. Our point is that the question does not concern
domestic matters in France; therefore, it is not within
the domestic jurisdiction of France. The representative
of Colombia is in agreement with this. However, we
say further that it is an internaI matter concerning
Morocco which - and this is important - is a threat
to international peace. It is similar to the situation
in which the Security Council intervened in the
internai affairs of Korea when aggression there caused
a threat ta international peace.

54. Mr. KYROU (Greece): l explained at a previous
meeting [621st meeting1 why my delegation would
abstain in the vote on the question of the inclusion
of the item in the agenda. l should like to explain my
vote on the two motions submitted by the representatives
of Pakistan and Lebanon ta have thirteen represen
tatives, or two representativei selected by them, address
the Council.

55. l abstained in the vote on the first motion and l
voted in favour of the second one. Although l agree
in principle with the representative of the United States
on the interpretation that should be given to rule 37
of our rules of procedure, l felt that at the moment it
was much more important to assist in establishing
a feeling of good understanding and friendship than
ta adhere strictly to the rules of procedure.
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latitude pour essayer d'amener l'Assemblée générale
à débattre la question au cours de sa huitième session.
Mais cette question ne peut être réglée que par l'As
semblée et non par le Conseil de sécurité.
49. M. WADSWORTH (Etats-Unis d'Amérique)
(traduit de l'anglais) : J'aimerais brièvement expliquer
le vote de ma délégation, non sur la question de l'ordre
du jour, puisque le chef de ma délégation a donné
tous éclaircissements à ce sujet au cours d'une séance
précédente [620ème séance], mais sur les deux motions
des représentants du Pakistan et du Liban qui de
mandent, en invoquant l'article 37 du règlement inté
rieur provisoire, que les treize délégations, ou deux
d'entre elles, soient entendues par le Conseil.

50. Ma délégation estime que l'article 37 n'envisage
nullement que des Etats qui ne sont pas membres du
Conseil puissent participer à un débat portant sur
la procédure du Conseil. Nous estimons que cette
interprétation de l'article 37 est indispensable si l'on
veut que le Conseil s'acquitte en bon ordre et avec
succès de ses responsabilités; ceci, bien entendu, ne
s'applique pas au débat sur le fond. Nous regrettons
donc de n'avoir pas jugé possible d'appuyer la motion
tendant à inviter les représentants d'Etats qui ne
sont pas membres du Conseil à délibérer sur l'adop
tion de son ordre du jour.
51. J'ajoute d'ailleurs, et en cela, je crois exprimer
les sentiments de tous les membres du Conseil, que
le groupe des treize a eu d'excellents porte-parole en
la personne des représentants du Liban et du Pakistan,
Leurs déclarations, nous en sommes convaincus, ont
pleinement reflété les vues de leurs collègues.
52. M. HAMDANI (Pakistan) (traduit de l'an
glais): Il n'est pas nécessaire que j'explique mon vote,
car je l'ai déjà fait dans mes quatre interventions
précédentes. Je voudrais simplement dire quelques
mots au sujet d'un point soulevé par le représentant
de la Colombie.
53. Nous soutenons qu'il ne s'agit pas ici d'une affaire
intérieure de la France et que cette affaire ne relève
donc pas de la compétence nationale de ce pays. Le
représentant de la Colombie en convient. De plus, MUS

soutenons qu'il s'agit d'une affaire intérieure du Maroc
qui - et ceci est important - constitue une manace
à la paix internationale. Cette 'Situation est analogue
à celle qui a amené le Conseil de sécurité à intervenir
dans les affaires intérieures de la Corée, lorsqu'une
agression y est venue menacer la paix internationale.

54. M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): J'ai
exposé à l'une de nos séances précédentes [621è1lle
séance1 pourquoi ma délégation s'abstiendrait lors
du vote sur la question de l'inscription de ce point
à l'ordre du jour. Je voudrais maintenant expliquer
mon vote sur les deux propositions des représentants
du Pakistan et du Liban tendant à ce que treize repr~
sentants, ou deux représentants choisis par ceuX-d,
soient entendus par le Conseil.

55. Je me suis abstenu lors du vote sur la première
de ces propositions et j'ai voté pour la deuxièm:,
Tout en partageant en principe la manière de va"
du représentant des Etats-Unis concernant l'interpré
tation à donner à l'article 37 du règlement intérieur,
j'ai estimé qu'à l'heure actuelle, il s'agit moins de
s'attacher au règlement intérieur que de contribuer
à créer une atmosphère de compréhension et d'amitié.



56. The PRESIDENT (tr(JJnSlated tram French):
No other member of the Council wishes to speak to
explain his vote. Since there is no other question on
the agenda, 1 therefore declare the meeting closed.

The meeting rose al 4.10 p.m.
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56. Le PRESIDENT: Aucun membre du Conseil
ne demande plus la parole pour expliquer son vote.
Dans ces conditions, conune il n'y a pas d'autre ques
tion il l'ordre du jour, je déclare la séance levée.

La séance est levée à 16 h. la.
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IUQ_11A1
Medenzie's Bookshop. Boghdad.
ISRAEL
8lumstein's Boohtores Ltd.. 3S Allenby
Roed, Tel_Aviv.

ITAlY-lTAlIE
Colibri S.A., ViII MerceUi 36. Mileno.
LElANON-lIIAM
librllir'ie Universelle, Beyrouth.
lIlU1A
J. Momolu Kemara, Monrovia,
tUXEMIOUIG
libroir,e J. Schummer, Luxembourg,
MEXICO-MEXIQUE
Editoriel Hermes S.A.. IQnecio Mariscel
41. Mélico, D.F.
NETHElLANDS-PAYS-IAS
N.V. Meriinus Nijhoff. lenge Voorhout 9,
's-Gravenhege.
NEW ZEALAND_NOUVEltE-lELANDE
United Notions Associetion of New Zea.
land. C.P.O. 1611, Wellington.
NOIWAY-NOVEGE
Johen Grundt Tllnum Forleg, Kr. Au.
gustsg.t. 7A, Oslo.
PAllnAN
Thomlls & Thomas, Fort Mansion, Frere
ROlld, Korllchi, 3,
Publishorl United Ltd., 176 Anarkali,
Ltlhore.
The Pekisten Cooperative Boo~ Society,
Chittagong end Dacca (Eest Pakistan.)
'ANAMA
José Men6ndaz, Piete de Arengo, Penema.
'A..GUAY
Morono Her",anos, Asunci6n.

PElU-PElOU
libreffe Internacional deI PerCl, s.A..
lime and Arequipe.
PHILIPPINES
Alemar's Book Store, 749 Rizal Avenue,
Menilll.
POItTUGAl
Uvrario Rodrigues, 186 Rua Auree, lisboe,

SINGAPOU-SINU'OUI
The City Book Store, Ltd.. Winchester
House. Collyer QUilY,
SWEDEN-SUËDE
C. E. Fritze's Kung1. Hovbokhendel A.B,
Fredsgatlln 2, Stodholm.
SWITZEIlAIID-SUISSE
Ubreirie Poyot S.A.. leusanne, Genève.
Hons Reunhordt, Kirchgasse 17, Zurich 1.

SYllA-SYRIE
Libroirie Uoiverselle, Dames.
TIlAIUND_THAIUNDE
Pr.!lmu.!ln Mit Ltd.. 55 Chakrowet Road,
Wet Tuk, Beng~ok.

TURlEY-lURQUIE
Libr".irie Hachette, 469 Istiklel Caddesi.
Bevoglu, Istenbul.

UNIOH Of SOUTH AfiICA-IIMIDN SUo.AFlICAlNE
Ven Scheik's Boohtore (Pty.l. Lid., Bo.
724, Pretorie.
UNITED IINGDOII_RDYAUME.QNI
H.M. Stationery Office, P.O. BOl S69.
London, S.E. 1 land at H.M.S.O. Shops).
UMITEO STATES Of AIiElICA_ETATS-UNIS D·AMEI.
lnfl Documents Service. Columbio Univ.
Press. 2960 Broedway. New Yon 27, N.Y.

URUGUAY
Representacion de Editoriales, Prof. H.
D'E!lIl, Av. 18 de Julio t ]33, Montevideo.

VENEZUELA
Distribuidore Escolar S.A., ond Distribui.
dora Continental. Ferrenquin a Cruz de
Cendeleria 178. Ceracas.
VIEl·NAM
Pepeterie-Libreirie Nouvelle Albert Por.
tail, BOtte post.!lle 28], SalgOn.

VUGOSlAYIA-YOUGOUAYIE
Orzevno Preduzece, Jugoslovenska Kniigo,
Ter.!lzije 27·11, Beograd.

United Notion. pub/leoflon. can ClflO ..

obfained from tll. fo"owing firru:
les publication. des Nofions Unies peu~en'

égolement 'rre obfenues oux odre.... ri
delSOus:

AUSTlIA-AUTlICNE
B. Wüllerstorff, Woegplan. 4, Selzburg.
Gerold & Co.• 1. Greben 31, Wien.
GERMAMY _ ALLEMAGNE
Elwert & Meurer, Houptstraue lOI, Berlin
-Schoneberg.
W. E. Saarbech, Gereonstresse 25_29,
Koln (22c).
Alex. Horn, Spiegelgeue 9, Wiesbaden.

JA"N-JAPON
M!lruzen Compeny, LId., 6 Tori·Nichome,
Nihonb.!lshi, To~yo.

SPAIN·mAGNE
librerla Bosch, Il Rondo Universidad,
Barcelone.

Order! and tnqulries from countrles whe,. sales agents

have not yet been eppolnted may be sent tOl Sales and

Circulation Section, United Nations, New York, U.S.A.;

or Sales Section, United Nations Office, Palais des

~atl0'ls, Geneva, Swltzerland.

les commandes et demandes de renseignements émanant
de pays où Il n'existe pas encore de dépositaires peuvent
3tre adressées à la Section des ventes et de la distribu
tion, Organisation des Nations Unies, New-York (Etats
Unis d'Amérique) ou à la Section des ventes, Organisa
tion de. Nations Unies, Palais des Nations, Genève
(Sul...).
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